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Nouveaux produits nicotinés : 
quoi de neuf docteur ?

par M. Adrien MEUNIER*

L’apparition de nouveaux produits du tabac, leurs accès et leurs disponibili-
tés nous incitent à réfléchir. Sont-ils une vraie solution « plus sûre » ou une 
nouvelle stratégie des industriels pour perpétuer la dépendance ? Quelle est 
la législation en Belgique par rapport à ces nouveaux produits ?

Prétest	 Vrai	 Faux

1. �La cigarette électronique peut être envisagée chez certains  
fumeurs dans une démarche de sevrage tabagique.	 	

2. �Les puffs et les sachets de nicotine sont autorisés  
en Belgique pour aider au sevrage tabagique.	 	

3. �La prise eLes systèmes de tabac chauffé ne produisent  
aucun produit toxique	 	

Réponses en page 31.

ABSTRACT
E-cigarettes, puffs, nicotine, hea
ted tobacco… are particularly 
« trendy » and are presented as 
« more responsible », « reduced-
risk », and « intended for smok-
ers » products. The stated goal is 
to replace smoked tobacco with a 
« safer » product. Companies are 
not lacking in imagination when it 
comes to flooding the market with 
these new concepts.
Keywords : electronic nicotine 
delivery systems, tobacco 
products, tobacco use disorder, 
nicotine, risk perception, 
legislation, harm reduction.
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RÉSUMÉ
E-cigarettes, puffs, sachets de 
nicotine, tabac chauffé… sont 
particulièrement « tendance » et 
présentés comme des produits 
« plus responsables », « à risque 
réduit » et « destinés aux fumeurs ». 
L’objectif annoncé est de remplacer 
le tabac fumé par un produit « plus 
sûr ». Les entreprises ne manquent 
pas d’imagination pour inonder le 
marché de ces nouveaux concepts.
Mots-clés : systèmes électro
niques de délivrance de 
nicotine, produits du tabac, 
dépendance au tabac, nicotine, 
perception des risques, législa-

tion, réduction des risques.

Ces 10 dernières années, une multitude de nouveaux produits du tabac et de 
la nicotine ont envahi le marché, créant des polémiques au sein du public, 
des scientifiques et des professionnels de la santé.

Il paraît essentiel de connaître ces différents produits ainsi que les der-
nières recommandations des hautes instances de santé afin de pouvoir 
évaluer l’utilité ou non de ces produits et les risques qu’ils peuvent présen-
ter pour nos patients.

Quels sont ces nouveaux produits du tabac et de la nicotine ?

L’e-cigarette
En 2004, un pharmacien chinois a mis au point un nouveau système de déli-
vrance de nicotine permettant de contourner la problématique de la combus-
tion. Cette alternative à la cigarette classique est appelée e-cigarette, ciga-
rette électronique, vapoteuse ou encore vape.
Le commerce de l’e-cigarette connaît un essor en Belgique à partir de 2016.
Le principe de fonctionnement est similaire pour tous les modèles de vapo-
teuses. La vapoteuse est constituée d’une batterie, d’une résistance et d’un 
embout buccal. La batterie chauffe la résistance qui, en contact avec le e-li-
quide, transforme ce dernier en vapeur inhalée par le vapoteur. Il n’y a donc 
ni combustion ni production de fumée.
L’e-liquide est composé de glycérine végétale et de propylène glycol (produits 
que l’on retrouve dans les cosmétiques) qui ont la particularité de se transfor-
mer en vapeur à basse température (< 200 degrés). Il contient également des 
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arômes pour apporter un goût plaisant, de l’eau pour 
fluidifier le liquide et éventuellement de la nicotine (de 
0 à 20 mg) afin d’éviter les symptômes de sevrage.

D’autres études stipulent qu’un e-liquide chauffé à 
forte température entraîne la production de formal-
déhyde (cancérogène) et d’acroléine (toxique) (2, 3). 
En effet, les carbonyles (formaldéhyde, acroléine) 
augmentent avec la puissance de l’appareil et la 
durée des bouffées (4, 5). De plus, une quantité de 
liquide insuffisante ou la surchauffe de résidus 
pourraient accroître la libération de carbonyles et 
la forte viscosité de la glycérine végétale entraîne-
rait un encrassement rapide de la résistance avec 
en conséquence une possibilité de surchauffe des 
résidus (6, 7).  

Il existe des milliers d’arômes sur le marché (8). Les 
arômes les plus sucrés contiennent plus d’additifs 
aromatisants que les arômes de tabac et de men-
thol (9). Chauffer ces liquides entraînerait la formation 
de furanes toxiques (10). 

Les niveaux de substances toxiques sont plus éle-
vés lorsque des dispositifs à forte puissance sont 
utilisés pour vaporiser des liquides à faible concen-
tration de nicotine, et sont plus faibles avec des dis-
positifs à faible puissance et à forte concentration 
de nicotine (11). 

L’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimen-
tation, de l’environnement et du travail (Anses) a ré-
cemment publié un rapport sur les risques sanitaires 
liés aux produits de vapotage (12). 

Le rapport évalue notamment le poids des preuves 
concernant la probabilité de survenue d’effets né-
fastes chez l’humain en lien avec l’utilisation de la 
cigarette électronique (12). 

L’Anses conclut notamment à (12) :

	• 	la survenue probable d’effets cardiovasculaires 
(augmentation de la pression artérielle, augmen-
tation de la fréquence cardiaque…) lorsque le 
e-liquide contient de la nicotine ;

	• 	la survenue possible d’effets sur les voies res-
piratoires et la cancérogenèse, que le e-liquide 
contienne ou non de la nicotine.

Image 1. Anatomie d’une e-cigarette (réalisation Adrien Meunier).

La toxicité ?
Un poumon est naturellement conçu pour respirer 
de l’air. Toute autre substance inhalée est donc po-
tentiellement nocive. Cependant, pour un fumeur qui 
aspire une fumée composée de plus de 7000 subs-
tances toxiques et/ou cancérigènes issues de sa 
cigarette combustible, inhaler de la vapeur semble 
préférable en termes de réduction des risques.

Le ministère de la Santé anglais a publié en 2022 un 
résumé des études portant notamment sur la toxi-
cité des e-cigarettes : à court et moyen terme, le 
vapotage ne représente qu’une petite fraction des 
risques du tabagisme. Vapoter n’est pas sans risque, 
surtout pour les personnes qui n’ont jamais fumé. 
Les preuves sont néanmoins principalement limitées 
aux effets à court et moyen terme ; des études éva-
luant le vapotage à plus long terme (plus de douze 
mois) sont nécessaires. (1)

Tableau 1. Récapitulatif du poids des preuves pour le vapotage, en comparaison avec le tabac fumé. (12)
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Concernant les effets respiratoires, le rapport de 
l’Anses évoque également un risque augmenté 
de bronchopneumopathie chronique obstructive 
(BPCO) lié à l’utilisation de la cigarette électro-
nique. Néanmoins, il est compliqué d’établir un lien 
de causalité exclusif entre l’usage de la cigarette 
électronique et la survenue d’une BPCO. En effet, en 
France, 98 % des vapoteurs sont fumeurs ou anciens 
fumeurs. De plus, les études analysées dans le rap-
port de l’Anses évaluent l’exposition des vapoteurs 
aux émissions des cigarettes électroniques sur des 
périodes inférieures à 5 ans alors que la BPCO ap-
paraît généralement au-delà d’une décennie d’expo-
sition tabagique. La maladie pourrait donc être da-
vantage liée au tabagisme plutôt qu’aux émissions 
du vapotage. (12)

Concernant les effets cancérogènes, le rapport fait 
état de possibles modifications biologiques compa-
tibles avec les premières étapes de la cancéroge-
nèse (plusieurs travaux expérimentaux chez l’animal 
et quelques études chez l’humain). Ces observations 
ne permettent pas d’établir un lien de causalité. En 
effet, les données actuelles obtenues chez l’humain 
sont issues d’études menées sur des durées d’expo-
sition courtes alors que « (…) le développement d’un 
cancer est un processus souvent long, progressif, et 
multifactoriel (…)». (12)

Soulignons que le vapotage étant un comportement 
relativement récent, nous ne sommes pas encore en 
mesure d’évaluer son impact sanitaire à long terme. 
Ce manque de recul pourrait expliquer l’absence ac-
tuelle de maladies chroniques avérées chez les va-
poteurs n’ayant jamais fumé. (12) 

De plus, les études expérimentales évaluant la toxi-
cité du vapotage (in vitro et in vivo) présentent cer-
taines limites, comme la difficulté de transposer les 
résultats des modèles animaux à l’humain. Une stan-
dardisation accrue des méthodes utilisées dans les 
études futures renforcerait la fiabilité de l’interpréta-
tion des résultats. (12)

Les risques liés à l’exposition aux aldéhydes ont éga-
lement été estimés dans ce rapport et ne peuvent 
être exclus dans le cas du vapotage, notamment pour 
ceux qui vapotent beaucoup (12). 

L’exposition aux aldéhydes dépend :

	• 	du matériel utilisé (Box Mod/Pod Mod) (voir le QR 
code en fin d’article pour en savoir plus) ;

	• 	du e-liquide utilisé (attention aux arômes sucrés) ;
	• 	de l’entretien des résistances ;

	 du taux de nicotine utilisé…

Cependant, le vapotage conduit toujours à une forte 
réduction de l’exposition aux aldéhydes par rapport 
à la cigarette fumée (12). 

En l’état actuel des connaissances, les risques sani-
taires liés au vapotage ne dépassent, ni en gravité 
ni en niveau de preuve, ceux observés pour le tabac 

fumé. L’Anses souligne que l’absence de combus-
tion reste l’avantage majeur du vapotage. (12)

L’e-cigarette, efficace  
dans le cadre d’un sevrage ?
La revue Cochrane de janvier 2025 mentionne que 
les vapoteuses avec nicotine augmentent les taux 
d’arrêts par rapport aux substituts nicotiniques (13). 
Le juste dosage de nicotine est évidemment un pa-
ramètre déterminant afin d’éviter les symptômes de 
manque ainsi qu’un comportement compensatoire 
qui se marquerait par une quantité plus importante 
d’e-liquide inhalé (14, 15). 
Il existe deux types de nicotine pour les e-cigarettes : 
la nicotine libre et les sels de nicotine. Les sels de 
nicotine, moins irritants en bouche, permettent une 
délivrance de nicotine au cerveau fort semblable à 
celle d’une cigarette combustible. Bien que cela ap-
paraisse particulièrement problématique dans le cas 
d’une consommation par un non-fumeur étant donné 
leur caractère plus addictif que la nicotine libre, les 
sels de nicotine sont, en revanche, particulièrement 
adaptés pour les patients fumeurs très nicotino-
dépendants qui souhaitent arrêter de fumer sans 
signes de sevrage (16-19). 
Lors d’un arrêt tabagique, les substituts nicotiniques 
sont utilisés en première intention, et le bupropion 
ou la varénicline en deuxième intention. La e-ciga-
rette est envisagée seulement dans certains cas, 
de préférence en combinaison avec des substituts 
nicotiniques (patchs, comprimés…) et seulement si 
les autres méthodes se sont révélées inopérantes, 
ou encore lorsque le patient l’utilise déjà ou est fort 
motivé par cette méthode (20). 
De plus, comme le recommande, entre autres, l’Or-
ganisation Mondiale de la Santé (OMS) et le dernier 
rapport de l’Anses, on évite la vapoteuse chez les 
femmes enceintes et chez les jeunes (12, 21). 
La vape peut être un bon outil pour arrêter de fumer 
ou pour éviter la rechute à condition de conseiller le 
bon modèle, le taux de nicotine adéquat et de limiter 
son utilisation dans le temps.
Pour un sevrage adéquat, il est important de choi-
sir une e-cigarette qui ne chauffe pas trop le liquide 
afin d’éviter la production d’acroléine et de formal-
déhyde, ainsi que des e-liquides non sucrés afin 
d’éviter la production de furanes toxiques. Il faudra 
également veiller à limiter le nombre d’additifs aro-
matisants et au bon dosage de nicotine afin d’éviter 
tout symptôme de manque. Enfin, il est primordial 
d’éviter le double usage (tabac + e-cigarette).

Les jeunes face au vapotage
Les puffs sont des e-cigarettes compactes prérem-
plies, prêtes à l’emploi et jetables. Elles sont apparues 
en 2019 et posent particulièrement question. En effet, 
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la promotion qui en est faite par des influenceurs sur 
les réseaux sociaux, leur prix démocratique, leur fa-
cilité d’utilisation, leur design tendance et la panoplie 
d’arômes très attractifs (barbe à papa, bubble-gum, 
fruits…) participent à favoriser l’initiation des jeunes 
en diminuant la perception des risques (22). C’est sur-
tout la multiplicité des arômes qui attire les jeunes, 
favorisant ainsi leur initiation à la nicotine (22). Une 
enquête sur l’utilisation de la puff a été menée par le 
Fonds des affections respiratoires (FARES) entre juin 
2023 et octobre 2024 auprès de 293 jeunes âgés de 
11 à 24 ans (23) : 92 % d’entre eux connaissaient la puff 
et 81 % des jeunes qui vapotent utilisent des produits 
contenant de la nicotine (dose élevée de 20 mg/ml). 
La principale raison de consommation est la diver-
sité des goûts (75 % des répondants) (23). 

La Fondation contre le cancer a également réalisé une 
enquête sur les jeunes et le vapotage en 2023 (24) : 86 % 
des 15-20 ans qui vapotaient utilisaient les puffs et 
72 % des jeunes de la même tranche d’âge qui vapo-
taient utilisaient principalement des produits conte-
nant de la nicotine. D’après cette enquête, le vapotage 
pourrait être un tremplin majeur vers le tabagisme 
chez les jeunes (24). La plupart des puffs étant com-
posées de sels de nicotine hautement addictifs, les 
jeunes risquent de devenir plus rapidement et forte-
ment dépendants. De plus, la nicotine a un impact né-
gatif sur les cerveaux en développement (25). En effet, 
de nombreuses études ont déjà montré les impacts 
négatifs de la nicotine sur le cerveau en développe-
ment (au-dessous de 25 ans) tels que des difficultés de 
concentration, d’apprentissage et de gestion des émo-
tions… (25) Une enquête menée auprès de 400 élèves 
de deuxième secondaire révèle que tous connaissent 
au moins une personne dans leur entourage qui vape, 
et que la majorité d’entre eux connaît également un 
camarade qui vend des vapes (26).

Il existe depuis peu, dans les puffs, une molécule appa-
rentée à la nicotine mais structurellement différente : 
la 6-méthyl-nicotine (également appelée Metatine® 
ou NoNic®). La 6-méthyl-nicotine est un analogue 
artificiel de la nicotine, dont la structure a été modifiée 
par l’ajout d’un groupement méthyle (27, 28). Cette dif-
férence lui permet de ne pas être classée comme de 
la « nicotine » au sens légal du terme, ce qui entraîne 
un flou juridique (29, 30). La 6-méthyl-nicotine se lie aux 
mêmes récepteurs nicotiniques que la nicotine tradi-
tionnelle et selon les données disponibles, exercerait 
même une action plus marquée, ce qui suggère un po-
tentiel addictif plus élevé (31).

Quelles recommandations  
en Belgique ?
Le Conseil Supérieur de la Santé (CSS) a publié en 
juin 2022 des recommandations mises à jour en jan-
vier 2026 par rapport à l’e-cigarette. L’e-cigarette 
n’est pas sans risque, mais elle est considérée 

comme moins nocive qu’une cigarette classique. Elle 
peut être utilisée comme aide au sevrage tabagique. 
En revanche, elle est déconseillée pour les non-fu-
meurs et en particulier pour les jeunes ainsi que 
pour les femmes enceintes. (32)

En conclusion, les e-cigarettes constituent un traite-
ment efficace contre la dépendance au tabac (32).

Il est par contre indispensable de protéger les non-
fumeurs et les jeunes du vapotage.
Dans cette optique, la Belgique a interdit la puff (ciga-
rette électronique jetable) depuis le 1er janvier 2025. 
Elle interdira également à partir du 1er septembre 
2028, les arômes attractifs dans les cigarettes élec-
troniques à l’exception des arômes tabac et neutre.

Le tabac chauffé
Lancé en 2014, ce dispositif électronique fonctionne 
à l’aide de mini-cigarettes appelées « HEETS®», 
composées notamment de tabac et d’un filtre. Une 
lame chauffante insérée dans le dispositif chauffe le 
tabac jusqu’à environ 350°C, provoquant une pyro-
lyse qui libère un aérosol inhalé par l’utilisateur. Les 
recharges sont proposées en plusieurs saveurs. Les 
fabricants présentent ce produit comme une alterna-
tive visant à réduire les risques liés au tabagisme. (33)

Or, plusieurs études montrent qu’il y a une com-
bustion incomplète et donc une production de pro-
duits toxiques similaires aux produits présents dans 
la fumée de la cigarette combustible mais dans de 
moindres proportions (34). 
La marque la plus répandue est IQOS® (« I Quit 
Ordinary Smoking »), développée par Philip Morris 
International. À ce jour, aucune donnée scientifique ne 
permet d’affirmer que le tabac chauffé est moins nocif 
pour la santé que les autres produits du tabac. (33)

En avril 2020, le CSS a publié des recommandations 
par rapport aux systèmes de tabac chauffé (35) : « (…) 
les nouveaux produits à base de tabac chauffé sont 

Image 2. E-cigarette Box Mod, e-cigarette avec Pods et puff.
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à considérer comme des produits à base de tabac 
et les règles à appliquer doivent être identiques à 
celles des produits à base de tabac (…) Bien que les 
produits à base de tabac chauffé ne brûlent pas le 
tabac, ils libèrent de la nicotine et des composés 
nocifs. Les niveaux d’émission et d’exposition de ces 
derniers sont moindres mais pas nécessairement 
négligeables par rapport à la cigarette classique (…) 
Les produits à base de tabac chauffé ne peuvent être 
utilisés dans un processus de sevrage tabagique 
(…) ».

Les sachets de nicotine ou « nicotine pouches »
Les pouches sont des petits sachets de nicotine 
orale sur un support de cellulose végétale. Ils sont 
déclinés en de nombreuses saveurs et contiennent 
de fortes doses de nicotine, pouvant aller jusqu’à 
47,5 mg/sachet (36). 
Les pouches sont à distinguer des snus interdits en 
Europe. Le snus est une poudre de tabac humide qui 
est généralement placée sous la lèvre supérieure, 
délivrant de la nicotine au contact de la salive. Les 
sachets de nicotine s’utilisent de la même manière 
mais ne contiennent pas de tabac : ils sont composés 
de fibres végétales et d’une poudre blanche conte-
nant de la nicotine. Les sachets de nicotine posent 
problème vu leur teneur en nicotine très élevée et 
les arômes fortement attractifs qui semblent viser 
spécialement les jeunes.
Ces sachets de nicotine font en effet un « tabac » chez 
les jeunes. Malgré leur interdiction en Belgique de-
puis le 1er octobre 2023, ils sont très présents dans 
le milieu sportif (football, hockey…). Ces sachets, 
hautement dosés en nicotine, procurent un effet 
stimulant et permettent d’augmenter les capacités 
sportives (la nicotine n’est pas considérée comme 
un produit dopant). Comme pour la puff, la panoplie 
d’arômes très attractifs (barbe à papa, bubble-gum, 
fruits…) participe à favoriser l’initiation des jeunes 
en diminuant leur perception des risques.

Les Nicopop®
Derniers venus sur le marché, les Nicopop® se pré-
sentent sous la forme de perles sublinguales de 
nicotine, aux goûts variés tels que menthe glaciale, 
tropical, fruits rouges… La teneur en nicotine est 
plus faible que dans les autres produits (0,4 mg/
perle) mais on peut prendre plusieurs perles à la fois 
selon l’intensité recherchée. Leur goût est nettement 
moins piquant que dans les substituts.
On ne dispose pas encore d’un recul suffisant par 
rapport à ce produit.

Conclusion
Une multitude de nouveaux produits du tabac et de 
la nicotine ont envahi le marché. Leur évolution est 
rapide et les produits de plus en plus nombreux, 
variés et non sans risque. Que ce soit au niveau du 
marketing, des messages promotionnels ou de la 
diversité des produits présentés, l’objectif des fabri-
cants est de semer la confusion et de contourner les 
réglementations en vigueur pour attirer de nouveaux 
consommateurs nicotinodépendants.

Pour rappel, les puffs ainsi que les sachets de nico-
tine sont interdits en Belgique vu leur teneur en nico-
tine très élevée et leurs arômes très attractifs qui 
semblent viser les jeunes.

Les systèmes de tabac chauffé ne peuvent pas être 
utilisés dans un processus de sevrage tabagique car 
il y a une combustion incomplète et donc une produc-
tion de produits toxiques similaires aux produits pré-
sents dans la fumée de la cigarette combustible (35).

Le recours ou non à la cigarette électronique dépend 
du public cible visé (32) :

	• 	pour les non-fumeurs et les jeunes : ne jamais 
vapoter, éviter toute forme de banalisation, sen-
sibiliser les jeunes et diminuer l’attractivité des 
produits ; la cigarette électronique n’est pas sans 
risque pour ces groupes ;

	• 	pour les fumeurs : la cigarette électronique peut 
être une solution alternative transitoire et doit 
s’inscrire dans une démarche de sevrage taba-
gique en usage exclusif, et en complément des dis-
positifs d’accompagnement existants ;

	• 	pour la femme enceinte : privilégier l’arrêt complet 
de la cigarette fumée avec un accompagnement 
par un professionnel de santé et des traitements 
de substitution nicotinique traditionnels, sans uti-
liser la cigarette électronique ;

	• 	pour les professionnels de santé : informations et 
formations nécessaires sur les risques et bénéfices 
liés aux vapotages et sur les modalités d’usage de 
l’e-cigarette dans le cadre d’un sevrage tabagique.
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En pratique
Envie d’approfondir le sujet ?

> Scannez-moi :

> �Suivez le nouvel e-learning de la SSMG « La ciga-
rette électronique » sur : https ://www.ssmg.be/
courses/la-cigarette-electronique/

> �Téléchargez la brochure dédiée à la cigarette électro-
nique du FARES sur : https://www.fares.be/sites/
default/files/documentation/2026_FAR_Brochure_
Cigarette_Electronique_A5_8pages_v4_Digital.pdf

> �Téléchargez aussi l’affiche « Ce n’est pas juste de 
la vapeur » pour votre salle d’attente sur : https://
www.ssmg.be/wp-content/uploads/Cellules-
spec/Tabac/AfficheTabacVapeur_A3_FR_fin.pdf
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EN PRATIQUE,  
	 NOUS RETIENDRONS
1. �Une multitude de nouveaux produits du tabac 

et de la nicotine ont envahi le marché. Leur 
évolution est rapide et les produits de plus en 
plus nombreux, variés et non sans risque.

2. �Le vapotage étant un comportement relative-
ment récent, nous ne sommes pas encore en 
mesure d’évaluer son impact sanitaire à long 
terme.

3. �La Belgique a interdit la puff depuis le 1er jan-
vier 2025. Elle interdira également à partir du 
1er septembre 2028, les arômes attractifs dans 
les cigarettes électroniques à l’exception des 
arômes tabac et neutre.

4. �Chez les fumeurs, la cigarette électronique 
peut être une solution alternative transitoire et 
doit s’inscrire dans une démarche de sevrage 
tabagique en usage exclusif, et en complément 
des dispositifs d’accompagnement existants. 
L’utilisation éventuelle des e-cigarettes dans le 
sevrage tabagique est basée sur des preuves 
évidentes que les e-cigarettes sont moins no-
cives pour la santé que le tabac combustible.
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